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CONDOHINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 

Prevoyant la liberation de certains employes 
pour leur permettre de voter. 

NOt 47 de 1 972 

LES CONMISSAIRES-RESIDENTS DE FRAnCE ET DE SA NAJESTE DRITll1n:rIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 2 (paragraphe 2) et 7 du Protocole Frnnco-BritanniqU3 
de 1914 ; 

A R RET E N T 

ARTICLE 1, Le present Reglement Conjoint slapplique au scrutin 
pour llelection des representants de la population 

a l'Assemblee Representative, dans les circonscriptions 
electorales rurales du Nord-Vate et du SUd-Vute, Ie Ven
dredi 14 Novemhre 1975. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE .2,. 

Tout employeur est tenu, a la de~ 
mande d'un employe inscrit sur les 

listes electorales, d'accorder a celui-ci une demi
journee de liberte sans perte de salaire afin de lui 
permettre de voter. 

Paragraphe 1. --------..... _-

Pour ltapplication du paragraphe (1) 
ci-dessus, ltexpression uune demi

journee" d.esigne la periole de travail allant jus
quIa midi ou commengant .~ midi. 

Paragraphe 2. 
---------------

E~~~~~~Eh~_l. Tout employeur en contravention 
avec les dispositions de l'article 

2 ci-des3us est coupable dtune infraction passible 
d 1 une amende n'excedant pas 20.000 FNH ou son equi
vale~ en dollars australiens au taux officiel du 
ohange pour chaque employe concerne. 

E~~~g~~Eh~_g. Pour l'application du present Regle
ment, lJexpression "empJey-eur" desi

gne toute personne disposant de l'autorite de permet
tre a un employe de stabsenter de son lieu de travail. 

ARTICLE 4. Le present Reglement Conjoint sera e~registrG, publie 
et communique partout ou besoin sera et prendra effet 

pour compter de Ie date de sa publication au Journal Offi
ciel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Se. MajQ"ste JJritannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

J.8. CHAMPION 

PORT-VI~l, Ie 14 Novembre 1975 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


